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· Personnel ouvrier. 

Au 31 décembre 1928 Au 30 juin 1929 

Fond . 2.380 2.540 

Surface : 

Charbonnage. 1.034 957 
Entrepreneurs 99 79 
Briqueterie 10 24 

Total 3.523 3.600 

RAPPORTS ADMINISTRATIFS 

EXTRAIT D'U N RAPPO RI 
DE 

M. N. ORBAN. 
I ngénieur en Chef-Directeur du 9 wo a rrondissement des Mines, à Liége. 

SUR LES TRAVAUX DU 1 ~r SEMESTRE 192 8 . 

Société anonyme d'Ougrée-Marihaye. Fours à coke. 

Installation d'épuration des eaux r ésiduaires de !'Usine 
de r écupération. 

A la suite de plusieurs plaintes émanant , de l 'Administrat ion 
des E aux et Forêts ou de sociétés de pêche, concernant la poilution 
des eaux de la Meuse par le déversement des eaux résiduaires de 
l'usine de récupération des sous-produits des fours à coke de la 
Société d 'Ougrée-Marihaye, i l avait été finalement entendu, entre 
notre Administration et la d irect ion, que celle-ci ferait modifier 
ses in stallations de façon à su pprimer radicalement toute évacua

t ion des eaux résiduaires à l'extérieur . 
A l 'hew·e actluelle, les eaux en question parcourent un cycle fer 

mé et M. !' I ngénieur principal Thonnart m' a fourni , au sujet de 
l'inst allat ion complétée à cet te fin, la n ote que je r eproduis ci
après: 

« L es croquis ci-après représentent l' installation en service. 
Les gaz de fours à coke, après avoir été t raités pour en extraire les 
goudrons et l ' ammoniaque qu 'ils renferment , passent dans six co
lonnes d'épID·at ion A, dont une seule est représentée sur les cro
quis. Les gaz traversent ces tours de bas en haut . D' autre part , 

. un courant d'eau froide est amené à la partie supérieure des t ours 
et y tombe sous forme de pluie. L' eau se charge de la n aphtaline 
ainsi que des traces d ' ammoniaque que les gaz contenaient encore. 
Des fosses, dans lesquelles plonge la base des tours, recueillent les 
eaux d 'épuration ; la napht al ine s'accumule à la surface de ces 

eatL'<. et est enlevée à la pelle. 
,, L es eaux passent ensui te dans trois bassins de décantation B , 

pws dans un quatrième bassin C poUTvu d ' une série de filtres ver
t icaux ( tôles perforées) qui retiennent les dernières particules de 

naphtaline. 
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, " Elles sont alors foulées à la partie supérieure d'un réfri
gerant Hamon D, afin de les ramener à une température suffi
samment basse pour qu'elles puissent être à nouveau utilisées dans 
les tours d'é u t' · , P ra rnn, au sommet desquelles elles sont finalement 
ramenees. 

» Chaque se · . . marne, en moyenne, on vidange partiellement le 
bassm C se trouvant sous le r6frig6rant et l' . t d 't d 
1, , on y m ro l.U e 

eau pompée a la Meuse. 
» Les eaux polluées sont co d 'te , . . n U1 s par tuyauterie au sornv1et 

~t u:i. ancien terri_! de très grand volume, sur lequel d'ailleurs est 
e a ie toute l' usme de récupération et les eaux s'infiltrent dans 
ce 1ierrain de déblais. 
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» D'autre part, tous les quinze jours, on enlève à la .(:tlile les 
boues qui s'accumulent au fond des bassins et on les conduit ali 
même . terri l. Il n 'y a donc plus aucun déversement d'eaux pol
luées à la Meuse. 

» Chaque jour, il est procédé à une analyse sur échantillon 
d 'eau prélevé dans l'exutoire collecteur conduisant au fleuve les 
eaux utilisées dans l 'usine. Par titrimétrie, au moyen du perman
ganate de potassium, on établit la quantité d 'oxygène nécessaire 
pour oxyder un litre de cette eau , ce qui renseigne sur son degré 
de nocivité. Le registre où sont consignés les résultats de ces ana
lyses mentionne, à présent, de 8 à 12, exceptionnellement 20 milli
grammes d'oxygène par litre d 'eau . » 

Ces résultats sont excellents; ils sont, paraît-il, du même ordre 
que ceux fournis par les analyses de l'eau de la Meuse (0ertains 
jours, l 'eau du fleuve a donné 15 milligrammes d 'oxygène ab

sorbé par litre.). 
Avant l 'installation de récupération décrite, les analyses d'eau 

prévelée dans l'exutoire susdit . accusaie~t de 120 à 200 milli
grammes d'oxygène absorbé par litre; certains essais avaient mê
me donné 350 milligrammes. 



EXTRAIT D'U N RAPPORT 
DE 

J. VRA.i~OKEN 

Ingénieur en chef. 

Dir ecteur du 10° Arrondissement des Milles à Ho.sselt . 

SUR LES TRA VApX DU 2 ine SEMESTRE 19 2 8 

Charbonnages des Liégeois en Campine. 

Installations de surface . 

M. l ' ingénieur Fréson a bien vou lu se charger de faire dans les 
termes suivants, la description d ' une partie des installat ions de 
surface des Charbonnages des Liégeois. 

L es installat ions de bains-douches de la Société Anonyme des 
Charbonnages des Liégeois en Campine exécutées par la Compa
gnie Générale d 'Hygiène à Bruxelles, ainsi que la lampisterie 
englobée dans cette installat ion et ét ablie par la Société d' Eclai
rage des Mines de Lonain, méri t~nt une mention spéciale. 

E lles sont comprises dans un vaste bâtiment ent ièrement à rez
de-chaussée, de 150 mètres de long et de 9s m,50 de large, qui 
abrite, en out re, divers services accessoires, tels q~e infirmerie, 
bureaux de payement et de marquage, magasins de distribution 
d'outils, réfectoires, etc . . . (voir figure avec légende ci-après). 

Par suite de la présence, à t rois mètres de profondeur, d 'une 
couche d'argile de faible résistance, la fondation du bâtiment a 
été construite sur 300 pieux Franki de 3m,50 de hauteur. L es murs, 
en charpente métallique et maçonnerie, ont une h auteur de 6m,50, 
niveau d ' appui des fermes Raikem soutenant la toiture. Ces fer
mes divisent la largeu r du bât iment en huit t ravées; la toiture 
est en tuiles, avec sous-toiture en éternit , sauf à la par t ie supé
rieure des versants oi:1 les t uiles sont remplacées par du verre 
mar telé, asstirant l'éclairage des locaux; les murs longitudinaux 
sont également vit rés, à leur partie supérieure sur une hau teur 

de l m,50. 
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LÉGENDE DE LA FIGURE 

1. SaUe de consu ltation . 

2. Salle d'attente. 

3. Salle d'opération. 

4. Salle de pansements. 

5. Salle de repos pour blessés . 

6. Sa.lie mortuaire~ 

7. Salle de bains. 

8 . Bureo.u des lois sociales. 

9. Bureo.u des sala.ires. 

10-11. Bureaux pour chefs mi
neurs. 

12. Salle de chauffage. 

13. L o.voir pour ingénieurs et géo-

14. Sous-stntion électrique. 
mètres. 

15. ~ ! employés. 
16. W .-C. et U. ouvriers. 
17. pour ingénieurs. 

18. Bureau des porions. 

19. 

20. 

21. 

L avoir des porions. 

Salle de raccomodage 
tements. 

Buanderie. 

des 

22. Bureau de réclamations. 

23. L aboratoire. 

24. Salle de répnro.tion des nppn· 
reils de sauvetage. 

25. Salle des appareils de sauve
tage. 

26. Couloir de circulation des ou
vriers après postes. 

27. Couloir de circulation des ou
vrier s avant postes. 

28. Réserve pour lavoir des ou-
vriers. 

29. Bureau de payement des ou
vriers du fond. 

30. L o.voir des ouvriers. 

31. Bureau de payemen t des ou-
vriers de ln surface. 

32. Aise. 

33. Pointage des ouvriers du fond. 

34. Lampisterie électrique . 

35. Lampisterie à benzine. 

36. Burenu du chef lampiste. 

37. Groupes convertisseurs pour 
la. chnrge des accumulateurs. 

38·39. R eprise des outils fond et 
surface. 

40. Bureau du chef du magasin 
des outils. 

41·42. Distribution des outils fond 
et surface. 

43. R éfectoire pour ouvrières. 

44. W.-C. :et U. pour ouvrières 
de la lampisterie. 

45. R.éfectoire des ouvriers. 
46. Magasin à acide. 
47. Atelier de réparation des lam

pes. 

48. Magasin des pièces de re
change pour lampes. 

49. Mngo.sin des outils neufs. 

5o-5i. W.-C. et U. pour ouvriers 
et ouvrières. 

52. R éserve. 
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I. - Installations de bains-douches . 

Le lavoir proprement dit des mineurs occupe une salle de 
72 x 70 mètres dont la moitié seulement est équipée en partie ; 
elle renferme : 286 cabines pour ouvriers, 52 lavabos et 2, 106 ar 
moires métalliques superposées. 

Les cabines sont disposées en douze groupes doubles de onze 
cabines. 

Elles sont construites en briques jaunes émaillées des « Majoli
ques de Hasselt » et sont prévues avec pont à la base pour pe~·
mettre un nettoyage facile à la lance. Chacune d'elles est mume 
d'une porte métallique et d ' une douche avec robinet. 

II existe, en outre, des crochets où les vêtements peuvent être 
suspendus à l'abri des éclaboussures, grâce à un muret en briques. 

Dans les cabines, ainsi que dans les couloirs entre groupes de 
cabines, le sol est revêtu en pavés céramiques; ailleurs, ce revête
ment e·st en béton. Enfin, les murs du lavoir sont également 
revêtus en demi-briques de mêmes teinte et format que les briques 
de cabines. 

Les pavements présentent une pente vers une caisse d 'écoule
ment pour faciliter le nettoyage. Toutes les eaux de nettoyage 
et eaux usées des douches sont évacuées par une système de tuyau
teries en fonte et en grès, vers l 'égoût général longeant la façade 
nord du bâtiment. 

Le lavoir de porions, conçu d'une manière semblable, contient 
24 cabines, 181 armoires simples et 44 lavabos, installés dans une 
salle de 20 x 11 mètres. 

Enfin, le lavoir pour ingénieurs comprend 22 cabines avec 
baignoire et armoire métallique. 

Tous les W. -C. et urinoirs sont disposés dans des locaux séparés 
pour chaque catégorie et sont montés sur fosses septiques, assurant 
une épuration préalable des déchets avant leur envoi à l 'égoût. 

L 'installation complète comprendra 

616 cabines poUl" ou vriers; 
208 lavabos pour ouvriers; 
7, 196 armoires pour ouvriers; 
64 cabines pour femmes; 

410 armoires simples pour femmes; 
168 lavabos pou1· femmes ; 
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22 cabines pour ingénieurs et géomètres; 
24 cab.ines pour porions ; 
181 armoires simples pour porions; 
44 lavabos pour porions. 

II. - L ampisteries. 

1071 

L a lampisterie électrique est installée dans un local de 
17 x 34 mètres muni de chaque côté de douze guichets, fermés par 
registres en tôle, équilibrés par contrepoids, pour la distribution 
et la réception des lampes. 

Dans cette salle, sont installées actuellement, face à l'intervalle 
entre les guichets de réception, .des tables de nettoyage avec 
électro-aimant pour l 'ouverture des lampes. 

Chaque table porte, en outre, uue machine à nettoyer à t rois 
brosses, mue par moteur électrique de 2 HP placé sous la table. 
Ces machines sont munies de carters aspirant, collectant les pous
sières proven·ant du nettoyage. 

Dès que les lampes sont démontées, les accumulateurs sont 
placés sur les rateliers de chargement ; ceux-ci, au nombre de sept, 
dont un simple et si doubles, comprennen t chacun cinq rangées 
horizontales de 40 éléments. L 'adduction du co~·ant se fait par 
lames de cuivre formant ressort et venant appuyer sur les bornes 
des éléments. Enfin , devant chaque rangée de supports existe une 
planche en bois sur laquelle on place, après n ettoyage, les têtes 
de lampes. 

Le chargement se fait par g roupe de 40 éléments sous tension 
de 110 vol ts et à l'intensité de 1 1/2 ampère, réglable par rhéostat, 
et dure 11 heures. 

Lorsque la char ge est terminée, on remonte les lampes, on les 
suspend à des r ateliers, en attendant la distribu~ion. Les rateliers, 
au nombre de quatorze, sont placés face aux guichets de distribu
t ion ; chacun d-'eux se compose de trois colonnes métalliques, 
reliées entre elles par quatre rangées horizontales de fers T ; les 
les lampes sont suspendues de part et d ' autre du T, à des crochets 
rivés sur l'aile, tandis que sous les crochets se trou vent des plaqu es 
émaillées portant les numéros de lampe. La capacité d 'un de ces 
r ateliers est de 304 lampes. 

Le t ransport des lampes, depuis les tables de n ettoyage jusqu'au:>!: 
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ra.teliers, se. fait par tetits chariots à table, gui' de's 
mms de ra.ils en U. . 

par sept che-

, L~éq~ipement de la lampisterie est complété par une cabine de 
generat1on de courant cout· mu, comprenant deux groupes-moteur 
asynchrone 220 volts triphasé 28 HP , , . . 
110 volt 23 HP ' - generatnce contmue 

s, - avec tableau a· . te 1 d ' ISJOnc urs démarreurs appa-
re1 s e mesure et de réglage. Dans cette cabine se trou~e aussi 
le tableau d 'éclairage du bâtiment. 

La lampisterie est prévu . l' . :- e pour ent1·et1en de 7 000 1 ' l c-
tnques; actuellement il y en a 1 400 . ' ampes e e 

1 C . ' . . . ' en service; elles sont fournies 
par a ompagme AuXIha1re des M' , B 
un élément d ' ac ul t mes, a ruxelles ; elles sont à 

cum a eur au plomb t . 
trolyte immobilisé ar silic . ' ension 2 volts, avec élec
d', . . p ate de soude et donnant 11 à 12 heures 

ecla1rage contmu avec ampoul , fi 
0,8 ampère. e a 1 ament métallique 2 volts, 

Le personnel de la lampisterie se 
ouvriers et d 'un chef de poste la 'tco:pose, le jour, de sept 
chef de poste. ' nui ' e t rois ouvriers et d ' un 

Les ouvrières disposent d 'un réfectoire 1 !' f . auque elles accèdent p ar 
un esca Ier ranch1ssant le couloir de cir 1 t • . 
fond. cu a ion des ouvriers du 

La lan:pisterie à benzine sera installée dans un local de 
17 x 10 metres, avec guichets semblables à ceux . . 
électrique. Elle est isolée de celle-ci par la cab· de,lla tl~mp1stene 
bui:ea cl h f l . ine e ec nque et le 

u u c e amp1ste ; les couloirs de communication entre les 
deux salles sont à double porte métallique. 

La lampisterie à benzine, prévue pour 2 000 1 ' 
enc · , · , ' ampes, n est pas 

or e equipee. Actuellement, on y opère seuleme t 1 l ' 
sage d ' t · d n es remp 1s-

une cen ame e lampes marqu Joris dont l tt 
f · t ' 1 1 · . ' e ne oyage se ai a a amp1stene électrique. 

2
m Les murs. des lampisteries sont revêtus, sur un hauteur de 

,50 de briques éma'll' hl bl , 
SO d

' b ' 1 ees sem a es a celles constituant les cloi-
ns es ca mes-douches. 

l Il. - Chauffage des locaux: et préparation 
de l'eau des douches. 

. ~l lto.caux son~ chauffés par distribution d ' air 
<:n cu a 10n par six g . chaud, mis en 1 oupes moto-ventilateurs ·t · d 
sont capables chacun d'un débit d 12 000 ~ rois e ceux-ci 

e ' mctres cubes/heure, 
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sous une pression de 100 millimètres d 'eau et sont mûs par moteur 
électrique de 9 HP ; les t rois autres peuvent fournir chacun 8,500 
mètres cubes/ heure, sous une pression de 85 millimètres d'eau, et 
sont mûs par moteur de 5,5 HP. 

L' air, qui peut être aspiré à l'extérieur ou à l'intérieur du 
bâtiment, passe sur des radiateurs serpentins à ailettes qui, alimen
t és par de la vapeur à 6 kilogr., sont capables de le réchauffer 
de - 10 à x 130 degrés maximum. 

Cet air est envoyé dans les conduites en tôle soudée, disposées 
à )a partie supérieure des murs et distribué par bouches d' aérage 
descendantes en divers endroits des locaux ; le diamètre des con
duites variable par raccords t ronc-coniques, est calculé de manière 
à t~nir compte des pertes de charge et assurer une répart ition 
de l' air aux diverses bouches. L a température à l'échappement 
peut at tein dre 30 degrés. 

Les couduites peuvent , en été, servü- à la ventilation et à la 
réfrigération des locaux, par injection d'air frais. 

La ventilat ion s'opère d 'autre part, par des mitres en tôle gal
vanisée, de om, 75 de d'iamètre, disposés au sommet des fermes, sur 
t oute l ' étendue du bâtiment; elles sont obsturable par registre 
circulaire, que l' on manœuvre du sol à l ' aide d 'un câble. 

La préparation de l'eau se fait par appareils réchauffeurs à 
injection directe de vapeur . 

L'eau destinée aux bains-douches des ou vriers provient d ' un ré
servoir à eau chaude de 5,000 lit res et d 'un réservoir à eau froide 
de 1,250 lit res, avec appareil mélangeur général amenant l 'eau à 
une t empérature d 'envi ron 37 degrés, pour être distribuée aux 
douches et lavabos. 

L ' installat ion alimentant les cabines d ' ingénieurs et porions se 
compose d'un réservoir à eau chaude de 4,000 li t res et d ' un réser
voir à eau froide de 1,000 litres. 

L 'eau chaude ou froide est distribuée séparémen t, ce qui permet 
de régler la tempér ature à l'ut ilisation . 

En hiver, les eaux condensées des aéro-chauffeurs r ecueillies 
dans une hache centrale disposée en sous-sol, sont reportées par 
des turbo-pompes dans les haches de préparation et suffisen t à 
amener l 'eau à la température convenable. 

~~------------------------~ ......... ._ __________ ~ 
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IV. - Disposition d'ensemble . 

Les locaux des divers services sont disposés de manière à cana
liser les ouvriers du fond depuis leur entrée au lavoir jusqu' au 
puits, en évitant les circuits inutiles et les détours. L'ouvrier qui 
entre par la façade ouest, accède directement au vestiaire-lavoir, 
y revêt sont costume de travail, passe au col1trôle et à la lampiste
rie. Il peut alors circuler dans l' aise, composé de deux vastes 
salles, où il prend contact avec les chefs minem·s pour la forma
tion des équipes avant la descente. Il se dirige ensuite vers le 
puits, en passant par le magasin d'outils, et, en empruntant une 
passerelle en béton, conduisant à la recette de 15 mètres. Cette 
passerelle est elle-même divisée en deux couloirs, par une balus
trade canalisant la circulation des ouvriers avant et après poste. 

L 'examen du plan ci-joint montre la disposition des locaux des 
autres services; parmi ceux-ci, il y a lieu de remarquer l'infirme
rie, dont les locaux ont une superficie toLale de 300 mètres carrés 
et comprennent une salle de repos avec six lits, une salle de bains, 
une salle de stérilisation des appareils et une salle mortuaire avec 
communication directe vers l 'extérieur. 

Enfin , en sous-sol, sont aménagés, du côté ouest , u n garage 
pour automobiles et un garage pour bicyclettes. 

-

EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. J. VRANOKEN. 
· · Cl1ef-Dir·ec teur du 10• Arrondissement des Mines, à. Hasselt . Ingen1eur en 

SUR LES TRAVAUX DU tre SEMESTRE 1928 

Appareils Cottrel 

Evacuation et récupération des poussières précipitées 
é lectriquement. 

Un cas grave d'intoxication constaté chez un ouvrier occupé 
dans une usine mét allurgique du Limbourg, au chargement des 
poussières évacuées d 'un appareil Cottrell adjoint à u~ four à 

lomb, a attiré l 'attention sur la nature de ces pouss1eres, sur 
ies moyens de les évacuer avec le minimum de dang~r p,our. la 
santé du personnel et d 'en faire en même temps une recuperatlon 

profitable. 
Depuis l 'époque où a été publiée dans les Awnales. des Mm~s 

( 1925, t. XXVI, 3mo livraison) une note sur le premier appareil 
Cottrell mis en service à l'usine de Hoboken, les inst allations de 
l'espèce se sont multipliées dans les usines métallurgiques /des 
provinces de Limbourg et d 'Anvers. Celles-ci en comptent actuel
lement vingt et un en service, quatre en cours de mon tage et 
deux tenus en réserve. Des seize appareils que possede à elle seule 
1 Société de la Vieille-Montagne à Baelen-sur-Nèthe, dix sont 
·a stallés à la suite des fours de grillage de Spirlet. 
m Le mode de traitement des poussières recueillies dépend· de la 
nature de celles-ci. Celles provenant des fours à water jacket peu
vent, si la proporLion de soufre qu 'elles contiennent est suffisante, 
être directement agglomérées suivant 1m procédé décrit comme 
suit par M. l ' ingénieur Fréson : 

« Depuis 1925, trois appareils semblables au premier ont été 
installés à l 'usine de Hoboken et t raitent les fumées des h auts
fourneaux à plomb et des conver tisseurs à cuivre; la qu antité de 
poussières recueillies varie de 10 à 16 tonnes par 24 heures. 
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Les gaz provenant des fours sont collectés dans une conduite 
métallique et se répartissent entre quatre appareils Cottrell. Après 
précipitation des poussières, ils sont aspirés dans un collecteur 
commun, grâce à un ventilateur de mine, qui les refoule ensuite 
à la cheminée. 

Les gaz circulent donc en dépression dans les tubes du dépous
siéreur. 

Chaque appareil esti divisé en six compartiments de 32 tubes 
chacun et, à la base de chaque compartiment, se trouve une tré
mie hermétique, dans laquelle les poussières s'accumulent lors du 
battage des tubes. Ces poussières étaient primitivement enlevées 
de la manière suivante : les six trémies d'un appareil communi
quaient à la partie inférieure, avec une conduite horizontale étan
che dans laquelle se mouvait urie vis sans fin amenant à une 
extrémité de la conduite la matière dans un élévateur fermé. 
Celui-ci la déversait dans un conduit ouvert où elle était arrosée 
et malaxée par une autre vis sans fin, qui, après humectatJion, 
la faisait tomber dans des wagonnets. Le produit recueilli était 
ensuite mélangé à la charge d'un four d'agglomération. 

Grâce aux précautions prises, la manipulation du produit ne 
soulevait que peu de poussière, mais elle exigeait l'intervention 
d'un mécanisme mû par moteurs électriques et dans lequel se 
produisaient assez fréquemment des engorgements nécessitant un 
arrêt de l ' installation. 

On avait, d'autre part, remarqué que la poussière accumuÎée 
dans les trémies pouvait entrer spontanément en ignition à la 
base de celles-ci et qu'elle se présentait, après combustion, sous 
forme agglomérée. Par contre, des essais d ' agglomération faits sur 
la poussière prélevée dans les trémies à l 'état sec (c'estJ..à-dire 
t it rant 15 à 20 % d 'eau) ne donnaient aucun résultat. 

On en conclut qu'il fallait, pour que la combustion et l'agglo
mération se produisent, que la poussière se trouvât dans le même 
état qu'à la base des trémies et qu'il suffisait de la recevoir au 
sortir des tubes, dans un espace fermé où la combustion pût 
s'opérer sans inconvénient, et d ' où le produit aggloméré pût être 
facilement retiré. 

On fut ainsi amené à faire déboucher la base de la t rémie dans 
une chambre maçonnée, dans laquelle la poussière s'accumule et 
entre spontanément en ignition. Les parties combustibles sont le 
soufre, que les poussières contiennenil en proportion moyenne de 
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5 %• et l'arsenic qui s'y trouve à 7 %, mais en grande partie à 

l 'état d'oxyde. 
Cette chambre, dont la fig. 1 donne une coupe longitudinale, 

a une largeur intérieure d'un mètre environ ; elle est divisée dans 
le sens transversal, en deux compartiments à sole inclinée, pou
vant être alimentés séparément par la trémie collectrice de pous
sières. Celle-ci possède à sa base deux orifices rectangulaires 
obturables par des clapet s de fonte C manœu vrés de l'extérieur 
du massif par un levier fixé à l'axe de rotation des clapets. Sur 
cet axe agit également un levier à contrepoids disposé de façon 

à maintenir le clapet fermé. 

FIG. 1 . - COUPE LONGITUDINALE. 

Ech. : i /40. 

h ar t iment est fermé, à la partie antérieure, par une C aque comp ., , . 
. 'tallique p montée sur charmeras et percee, en son m1-

po1te me d · , l'. té 
. d' uverture circulaire A permettant e von a rn -heu une o 
. ' d f UI" Cette ouverture est fermée par une plaque de fonte 

n eur u o . . ' ., . 
r tée ar un levier mobile autour d une charmera fixée sur la 

P0 p ·11 ' ' t t ' 'té d ., porte et pou vant être verroUI e a son au re ex remi e mamere 

à appliquer la plaque sur l ' ouverture. 
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L'agglomération des poussières _:1ne quatre à cinq jours eti se 
fai t alternativement dans chaque compartiment. P endant que 
l'un d'eux reçoit la poussière de la trémie, le clapet de l'autre 
estJ fermé, la combustion s 'y achève et la masse se refroidit. L a 
porte P es~ alors o~verte e~ la matière agglomérée est enlevée par 
deux ouvriers murus de pioches et de pelles et chargée sur wa
gonnets circulant sur une voie disposée de part et d'autre du massif 
de fours. Pendant) le travail, ces ouvriers sont porteurs de mas
ques protégeant le nez et la bouche. 

La construction de ces fours, au nombre de six par appareil 
Cottre~l, est en voie d'achèvement ; ceux-ci ne comportent aucun 
mécamsme sujet à détérioratJion. La températurn des gaz dans les 
fours ne dépasse pas 200 degrés et la masse en ignition ne 
s'éc~auffe pas au-delà du rouge sombre, ce qui permet de con
strwre les chambres en maçonnerie ordinaire. 

La marche de l' installation ne nécessite pas de force motrice 
et l'on prévoit que les 24 fours doubles pourront êtlre desservis 
par une seule équipe de deux h~mmes par 24 heures. 

_La n:1ise .au point du procédé réside principalement dans la 
de~ernunat10n de .la quantité d'air à admettre dans les fours, qui 
doit rester compnse entJre des limites assez étroites. 

La faible quantité d'air nécessaire à la combustion s'introduit 
pat~ l~s j

1

oints de la po~e P, sous l 'effet de la dépression appli
quee a l ensemble de l appareil Cott rell. L'étanchiété convenable 
est obte~ue. p~r. un rebord métallique en fer plat dont la porte 
est munie m tén eurement, sur son pourtour et venant s'appli
quer, au fond d ' une rainure de l'encadrement sur un cordon 
d ' a~iante .. Le serrage de ce joint est réalisé par neuf écroux à 
oreilles B disposés le long des t rois arrêtes de la porte . 

L 'ouver ture l · d ' · · A · , mume un JOmt du marne genre ainsi que les 
clapets C de la tr ' · t 1· ' · .' enne, son re ies aux leV1ers qui les comma 
dent par une articulation centrale de manière qu'ils s'appliqu;•nt 
exactement sur le bord des ouvertures à obturer . 

D ' autre part les ga t f , d l . , . ' z e umee e a combuat10n s'élèvent par 
la t remie et repassent a d , · , . , u epouss1erage. On avait prévu pour le 
depar t de ces g.az, ~es tubulures E à raccorder à une conduite 
sur laquelle aspirerarb un ventilateur mais d" .t.f , 't' 

1
. é , ce 1spos1 1 n a pas 

e e app iqu . » 

_;-.. 

/ • 

p. 

C H RONIQUE 

Comment combattre un incendie 
dans un réservoir à charbon pulvérisé ? 

E x trait de fo revue " Feiierwngstechnilc » (n° du 15 octobre 1929). 

Il faut avant tout s'efforcer de prévenir les incendies dans les 
trémies à charbon pulvérisé. 

Il convient notamment à cette fin d 'éviter le séjour prolongé 
du combustible dans le réservoir. Lorsqu ' une chaudière doit être 
mise hors feu , il faut cont inuer à faire fonctionner le foyer jus
qu' à épuisement de la provision de combustible ou bien t ransva
ser celui-ci dans la t rémie d ' une installation en activité ou encore 
employer tout autre moyen amenant la vidange de la trémie 

destinée à rester hors de service. 
Il est utile de s'assurer qu' il n 'existe dans les réservoirs aucune 

cause d'accumulation du combustible. 
Il est à remarquer aussi qu'u~ incendie peut prendre naissance 

en dehors d 'un réservoir et se communiquer ensuite à celui-ci . 
Ainsi, certaines chaînes à godets peuvent donner lieu à des accu
mulations. Les surfaces d ' inclinaison inférieure à 60° doivent être 
proscrites. 

Plusieurs procédés d'extinction sont applicables aux incendies 
survenant dans les trémies à charbon pulvérisé, mais aucun ne 

jouit d ' une efficacité absolue. 
Le plus employé jusqu'à présent consiste à déverser de l 'anhy

dride carbonique à la surface du charbon , de manière à isoler 
celui-ci de l' air, grâce à la densité du gaz carbonique. Mais cette 
densité peut diminuer sous l'effet de la chaleur dégagée p ar le 
foyer de l ' incendie. Il convient donc de réaliser un afflux suffi
sant de gaz carbonique . En out re, pour amener l'extinction dans 
la masse du charbon, il est nécessaire de combiner l 'emploi du 

gaz carbonique avec un refroidissement du réservoir. L e t emps 
nécessaire à l 'extinction peut atteindre plusieurs jours. 

On u tilise aussi des appareils à t étrachlorure de carbone qui 
répandant un liquide sur le charbon tou t en dégageant du gaz 
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carbonique. Il est bon d 'assurer une pulvérisation suffisante du 
liquide. 

L e procédé à. la mousse est également basé sur la mise à l ' abri 
de l 'air du charbon grâce à une couche de mousse ét alée sur le 
combustible. Mais sans l'adjonction d'autres mesures, telles que 
la réfrigération, l 'extinction totale est douteuse et demande en 
tout cas un temps considér able . 

Jusqu'en ces derniers temps, l 'eau n ' avait pu être employée 
avec succès parce qu'elle n 'humecte pas la poussière et s'écoule 
par des canaux qui se forment dans la masse. Elle peut même 
servir de véhicule au charbon pulvérisé en ignition. 

L ' I. G. F arbenindustrie a, paraît-il, trouvé le moyen de donner 
à l 'eau la propr iété d 'humecter convenablement le charbon pul
vérisé. Les expériences fai tes auraient été satisfaisantes, mais 
aucun cas d'emploi dans la pratique n'a. encore été signalé. 

Des notes bibliographiques sont annexées à l 'article. 

H . ANCIAU X . 

• 

_l 

B IBLIOGRAPHIE 
Nouvelle encyclopédie pratique des constructeurs, par RENÉ CHAM PLY. 

- Tome XIV• : presses, pilons, compresseurs , venti la teurs . 

Le volume sous revue fait partie d ' une vaste encyclopédie réu
nissant, à l 'usage des petits constructem s, les données scientifiques 
les plus récentes, réduites autant que possible à leurs éléments 
p rat iques, et les réalisations exécutées par les meilleures usines 
de construction. Dans ce volume sont t raitées les, questions rela
t ives aux presses, pilons, compresseurs et venti lateurs. 

L 'auteur étudie d'abord les systèmes de presses à serrage con
tinu : presses à coins de ser rage, presses à vis, pressoirs à troncs 
d 'arbres fourchus, presses à genouillères exerçant une pression 
d ' autant plus forte que la matière se compr ime davantage. Il 
examine ensuite les presses à vis à balanciers, actionnées à la main, 
et à plateau de fricti on, actionnées mécaniquement. Il donne des 
r enseignements pour le calcul de la pression que peuvent donner 
<:es presses, en égard au diamètre de la vis. Il passe alors en revu e 
les presses à excentriques, servant à l 'emboutissage, à l'estampage 
et au forgeage. Après nomenclature des industries dans lesquelles 
ces presses sont employées, il décrit les systèmes simples : à levier 
et à cadre, puis les presses à, arbre-manivelle et bielle art iculée à 
la tige porte-out il. Il donne aussi des Îl1dications sur quelques 
spécimens de presses à excen triques existant dans l'industrie et 
.sur des appareils combinant plusieurs presses. L 'auteur termine 
par l'examen des p resses et accumulateurs hydrauliques. Après 
énoncé des principes de fonctionnement de ces appareils et indi
cation des formules donnant les épaisseurs des parois des cylin
dres et permettant de calculer la puissance nécessaire, il donne 
Ja liste des industries qui les emploient . Les nombreuses figures 
représentent un certain nombre de systèmes de presses employées 
dans différentes industries. 

Une deuxième partie du volume est consacrée aux marteaux-
ilons. Après quelques générali tés sur ceux-ci, l'auteur examine 

p 1 . t • , les marteaux mécaniques· formant eviers, ac 10nnes par une roue 
à cames, puis les moutons à ressort et à courroies, tenant suspen
due la masse tombante et les moutous à pl~che à laquelle la 
masse est attachée et peut être ent raînée vers le haut par des 
aalets à friction. Il décrit alors pl usieurs t ypes de marteaux-pilous 
: t mosphériques dans 1esquels un piston, supportant la masse tom
b ante, se meut dans un cylindre, ce dernier étant en relat ion avec 

------------------· ______________ :..........,. ___ _ 
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un cylindre de t ravail dans lequel un piston, actionné par moteur, 
fournit l' air comprimé nécessaire au soulèvement de la masse. Il 
t~r~li~e par la_ description succincte des marteaux-pilons à vapeur 
et, a a1~· co~primé, lesquels empruntent à ces fluides la puissance 
necessa1re a leur fonctionnement. 

La troisième partie du volume est consac1·e'e aux compresseurs 
d'ai:. Une premi~r chapitre rappelle les notions générales relati-
ves ~,, la. ~ompress1on et à la détente. Dans un deuxième chapitre 
est etud1ee la perte de charge dans les canalisations. Une formule 
p~rmetta~t ~e ~éterminer cette perte de charge dans des cas con
crets est md1quee; un tableau très intéressant applique cette for
~nu~e aux conditions les plus usuelles de la pratique. Ce tableau 
~nd~;ue la par.te ~e charge pour 100 mètres de conduite de om,020 
a 0 ,090 de d1ametre, avec des pressions de 2 4 t 7 k . ff t"f 

t . , , e g1 . e ec i s 
par cen 1motre carré et des débits de oma 0~5 , ~3 a · 
U , o a o m· par mmute. 

n autre tableau donne la perte de charg . 100 , t 
. . . e pa1 me res de con-

duite circulaire en tôle de om 10 à 1 Il 't. d d' ' 
, ' ic te e 1ametre parcou-

rues par des courants d'air dont la vitess~ va" d 5 , 25 , 
• " 1 1e e a metres 

par seconde. Enfm, un troisième tableau d l ', · 1 , . . . onne eqwva ent, en 
mctres de condwtes rect ilignes des robinets d'a. At t' d . , . ' 1 re , es et cou es, 
au pomt de vue de leur res1stance au passage de l' · . U t · ., air. n r01s1e-
me chapitre s'occupe des calculs de construction d , . , , , es compresseurs 
a piston'. Apres 1 expose des formules théoriques du t ravail de 
compression et de r efoulement, l'ouvrage indique comment on 
peut déterminer l'élévat;ion de température, le nombre de phases 
~u le rapp~1-t de compression clans les compresseur s polytropiques 
a compression étagée. Après avoir envisagé les causes qui influent 
sur le rendement volumétrique de ces appareils, il donn e les for
mules permettant de trouver la puissance absorbée et les indica
tions prat iques pour déterminer la course, l'alésage, le nombre 
de tours et le volant. Enfin, il expose une classification des com
presseurs à piston suivant leur régime de pression, leur débit, 
leur mode de commande et la disposition de leurs organes. Un 
chapitre est consacré aux détails de construction des compresseurs· 
à piston suivant leur régime de pression, leur débit, leur mode
de comm~nde et la disposition de leurs organes. Un chapitre est 
consacré aux détails de constrnction de,, compresseurs à · t . . ,, . . pis on 
ams1 qua la descnpt1on de quelques compresseurs mou t 1 _ 

l' d . · , . o e po y 
cy 111 t 1ques, a une et plusieurs phases et refroidissement à ailettes. 
ou à eau. Quelques brèves indications sont doiine' · 1 es aussi sur es. 

_ +-
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pompes à vide. Un autre chapitre s'occupe de la réfrigération, du 
graissage, du montage et de l 'entretien des compresseurs à piston. 
En ce qui concerne la réfrigération et le graissage, ce chapi t re 
donne des indicat ions pratiques in téressantes sur la surface de 
réfrigération nécessaire pat· m 3 /minute d 'air aspiré, suivant la 
pression, ainsi que sur la composition des huiles à employer pour 
Je graissage des cylindres à air. Il recommande également les pré
cau t ions à prendre et les r ègles à observer pour le montage et 
l 'en t r etien des compresseu1·s. Les soupapes, clapets, t iroirs et r égu
lateur s, notamment les régulateurs " tout ou rien ,, et les régula
teurs progressifs sont ensuite décrits. Quelques brefs r enseigne
ments sont donnés sur les compresseurs à piston hydraulique et sur 
les chutes d'eau utilisées comme compresseurs hydrauliques. L 'au
teur traite alors la question des t urbo-compresseurs. Après avoir 
expliqué leur mode de fonctionnement, il donne quelques indica
tions sur les appareils de sécurité et de régulation qui les accom
pagnent. II cite aussi les cas d ' application avantageux de ce genre 
de compresseur~. On trouve alors quelques descriptions de souf
fleries ou compresseurs à faible pression et for t débit : souffleries 
à palettes, des types Baele et 'Winterthur, souffleries à éjecteurs, 
soufflerie Sturtervaut, compresseurs Planche et Roots. Quelques 
pages s'occupent des accessoires des compresseurs : réservoirs d'air, 
t uyaut eries, récha11ffeurs d'air , filtres compteurs. Un tableau 
montre, par des chiffres intéressants, la per te occasionnée par les 
fuites d ' air compr imé. Cette partie de l'ouvrage se termine par 
l'exposé de quelques méthodes de mesure du rendement volumé
t rique des compresseurs. 

La dernière partie de l'ouvrage est consacrée aux ventilateurs. 
Après avoir exposé les notions générales théoriques sur la mat ière, 
l'auteur donne certains détails de construction et d ' installation de 
ventilateurs ainsi que des tables de constantes de plusieurs types, 
destinés à différents u sages. Il termine par quelques indications 
sur la mesure de la pression et de la vitesse dans les conduites. 

R. LEFÈVRE. 
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L'industrie Minière. - Ses Pritncipes Fondamentaux . - Ses 
Bases E conomiques, par G. l\lonEAU. - GAuTmEn-VILLARS et 
Cie, éditeurs, libraires du Bureau des Lon<>itudes de !' Ecole 0 , 

Polytechnique, 55, Quai des Grands-Augustins, P aris 1929. 

Cet ouvrage de 167 pages in-octavo, avec quelques figures dans 
I_e text~, envisage l'industrie minière au point de vue purement 
econom1que. Ce n'est ni un cours d'exploitation des mines, ni 
un traité de comptabilité industrielle. Dès le début du premier 
chapitre, l'auteur dit explicitement qu'il ne s'adresse pas aux 
ingénieurs; qu'il ne s' occupera ni des questions techniques, ni du 
point de vue scientifique; qu'il s' attachera à la solution du pro
blème industriel et financier , consistant " à établir une harmonie 
conven able en,tre la nature du gîte à exploiter et les moyens à 
employer pour en tirer parti ». Mais, avant toute mise en exploi
tation d'un nouveau gîte, un expert, qui est généralement un 
ingénieur, doit être appelé à dire ce qu ' il faut faire pour cela, 
s' il juge que cet te exploi ta t ion sera rémunératrice et s'il est ime 
opportun de l 'entreprendre . 

Le livre de M. Moreau est d ' une lecture facile ; l'auteur donne 
de nombreux exemples concrets et d'intéressants r enseignements 
tirés de sou expérience personnelle. C'est un ouvrage de vulgari
sation, destiné surtout aux capitalistes, aux administrateurs de 
sociétés, à tous ceux dont les fonds sont engagés dans des entre
prises minières, qui les dirigen t financièrement, qui fixent l'im
portance des capitaux à investir ou qui sont disposés à s'y inté
resser personnellement . Il peut également constituer un aide-mé
moire très utile et un guide précieux pour les jeunes ingénieurs 
encore novices, lorsqu'ils sont appelés à s'occuper de prospect io;n 
ou d 'exper t ise minière, soit dans les colonies, soit dans des pays 
étrangers, où ils ne peuvent emporter de volumineux t raités. 

Le chapitre i de l ' ouvTage analysé, porte le t itr e « Quelques 
mots sur les gîtes minéraux n. Il contient des notions très brèves, 
à 1 'usage des personnes non initiées aux sciences m inérales, r elat i 
vement au classement, à la nature, à l ' origi ne et aux caractères 
des principaux gîtes métalliques et des dépôts de combustibles. 

Dans le chapitre II, intitulé " P ér iode initiale » et qui ne com
prend qu'une vingtaine de pages, il est question des travaux de 
prospection et de reconnaissance, des indices qui peuvent guider le 
chercheur de mines, des méthodes qu' il utilise et des travaux pré-

' 
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liminaires qu'il doit entreprendre, pour établir l'exploitabilité 
et la valeur de sa découverte. 

Le chapitre III, de loin le plus étendu, expose les " Principes 
fondamentaux » de l ' industrie minière. Après avoir r épété à pro
pos de l' organisat ion de cette industrie, que le sujet qu' il traite 
n 'est point d'essence technique, l ' auteur formule l' observation 
suivante, qui définit clairement le point de vue auquel il se place: 
" En matière d'exploitation minière, l 'exploit ant, le directeur, 
celui qui prescrit et surveille les travaux, est investi d ' un pouvoir 
exécutif. C'est à lui qu' il appartient de trac~r un programe et 
d'en assurer la réalisat ion dans les meilleures conditions possi
bles, mais ce n 'est pas lui qui décide s' il y a lieu de commencer 
l'exploitat ion ou d ' abandonner l 'affaire » . 

Il met ensuite les lecteurs en garde èontre les lanceurs d 'affaires 
imprudents ou les spéculateurs malhonnêtes et il rappelle que « le 
fait d ' organiser quelque chose implique nécessairement que ce 
quelque chose existe » . Qu' on ne peut donc supposer que " le gîte 
visé soit insuffisamment reconnu ou développé, qu'au surplus, en 
cas de doute, il faut avan t t oute chose, procéder au supplément 
de t ravaux indispensables, si on veut éviter uµ désastre ». 

L 'étude des gîtes et l 'évaluation du tonnage qu' ils peu vent 
fournir, forme l ' objet de la seconde partie du chapitre III, où 
sont traités divers points parnü lesquels je citerai les condit ions 
générales, envisagées au poüit de vue des t ransports, le choix et 
l 'amélioration des installat ions, la création des r éserves e t l 'acti
vité de l'extraction. Puis, il r ésume ses conclusions, en éuonçani 
les principes fondamentaux suivan ts, qui doivent être respectés par 
le conseil d' administration ou par le propriétaire de la mine : 

1° On ne doit envisager l' organisat ion d ' une exploitation que 
si la mine est suffisamment ouverte, pour qu ' on puisse la juger 
comme exploitable et rémunératrice. 

2° Il faut établir une relation con venable en t re la valeu r prou
vée, ou tout au moins acceptable, de la mine et le total des immo
bilisations. 

3° N e j amais entreprendre une affaire m1mere sans avoir soi
gneusement étudié son avenir économique et les condit ions du 
marché. 

4° Conduire le traçage tr ès en avant de l 'ab atage, de façon à 
avoir, toujours préparés, un nombre de m assifs aussi grand que 
possible. 
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5° Etant donné un gîte, outillé d 'une façon déterminée, l'ex
ploitation doit m11rcher techniquement aussi vite· que le permet
tent les con ditions commerciales. 

6° Il ne faut admettre un perfectionnement que s'il est réelle
ment avan tageux. 

Dans le chapitre III, on trouv:e encore' notamment des considé
rations relatives aux travaux d'approche par puits et galeries, à 
la meilleure position ~ donner au puits d'extraction, à l'organi
sation de l 'extraction , au rendement des puits, à la détermination 
de leur domaine propre ou de leur champ d'action, à la progres
sion des travaux, à la meilleure u t ilisation du minerai tout venant, 
aux ateliers de préparation mécanique et à la position à leur 
donner . 

Enfin, ce chapitre se termine par un court examen de quelques 
questions qui intéressent la sécurité de la mine et celle de son 
personnel ouvrier. 

Le dernier chapitre de l ' ouvrage est consacré aux " Bases éco
nomiques ,, de l'industrie minière. L 'auteur y insiste sur la grande 
responsabilité du spécialiste chargé d'établir le rappor t destiné 
à servir de base à la décision des promoteurs de l ' affaire et des 
financiers qui doiv.ent la lancer. Il s'occupe assèz longuement de 
l'établissement du prix de revient probable et des teneul"S limites, 
à admettre en vue de réaliser le maximum de bénéfice. A ce 
sujet, il reproduit les courbes de Saladin, donnant en fonction 
de la teneur admise, Je prix de revient (caractéristique indus
t rielle) le tonnage marchand, annuel et le bénéfice annuel. 

Les derniers paragraphes du chapitre IV traitent de l 'acqui
sition des mines de l 'évaluation de leur valeur vénale, de la durée 
probable et de' l'intensité de le~ e~ploita~i~~' du capital à Y 
investir, du côté financier des operat1ons mm1eres et des transac
t ion auxquelles elles donnent lieu. 

C'est surtout dans ce chapitre que l'ingénieu1· expert, peu faini
liarisé avec les questions financières, t rouvera d'utiles indications 
et des données pratiques, de nat ure à l'aider dans sa tâche. 

V. F . 

î 

DIVERS 

Association belge de Standardisation 
1A. B '. S .) 

PUBLICATIONS 

Instructions relatives aux ouvrages en béton ar me. 

L 'Association Belge de Standardisation vient de faire paraît re 
une deuxième édition, revisée, de son Rapport n° 15 : Instructions 
relatives aux ouvrages en béton armé. 

La première édition des " Instructions » a trouvé un accueil 
particulièrement favorable auprès du public technique et il est 
devenu de pratique courante de s'y référer lors de l 'élaboration 
des contrats. 

Une telle faveur n 'est durable, cependant, que si le travail qui 
en est l 'objet est mis à jour au fur et à mesure que la technique 
évolue et que les applications pratiques mettent en lumière cer
taines imperfections du texte primitif. 

C'est dans cet esprit que, dans sa séance du 29 décembre 1926, 
le Bureau de l ' A. B. S. a décidé d'inviter la Cominission compé
tente à procéder à une première revision du Rapport n° 15. 

En plus de la correction attentive du texte des u Instructions », 

il importait de tenir compte de l 'évolution assez profonde de la 
technique du béton armé, depuis 1923, et qui est due à trois causes 
principales : l 'améliora.Lion de la qualité des ciments et la fabri
cation devenue courante des ciments à durcissement rapide ou à 
haute résistance, une connaissance plus approfondie des relations 
entre la composition des bétons et leurs propriétés physiques; 
enfin , la fréquence plus g rande des relations entre Je chantier et 
le laboratoire. 

E n vue de fournir une base sûre au travail de revision, un appel 
a été fait aux spécialistes du béton armé pour qu' ils communi
quent à l' A. B. S. leurs critiques et leurs suggestions éventuelles. 

La Commission qui avait fait la première étude a été reconsti
tuée et complétée par un représentant du l\Iinistère des Coloaies 
et un délégué de la Chambre Syndicale du Béton armé. 

MM. Christophe, Dustin, Eug. François et Rabozée ont fait 
également par t i? de la Commission, en qualité de délégués de la 
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Commission instit uée le 11 juin 1927 par hl. le Ministre de !'In
dustrie, du Travail et de la P révoyance sociale et chargée d'éla
borer un projet de réglementation éventuellement applicable aux 
constrnctions en béton arm é. 

M. G. Magne!, professeur à l 'Université de Gand a bien voulu 
' "' remplir, pour la s~conde fois, les fonctions de Secrétaire-rappor-

t eur et se charger du t r avai l délicat de la rédact ion des nouveaux 
textes. 

L a Commission s'est r éunie la première fois le 20 décembre 1927 
et, après avoir tenu dix séances, a arrêté un nou veau texte, accom
pagné de notes explicat ives, et devant servi r de base à l 'enquête 
publique prévue par les statu ts de l 'A. B. S. 

Cette enquête a été ouver te du 1 •r janvier a.u 31 mars 1929 et 
elle a produit des résult ats du plus grand in térêt , le projet de texte 
ravisé ayant fait l 'objet de nombreuses r emarques émanan t t ant 
de personnalités du monde scientifique que de spécialistes de l' in
dustrie du bât iment et des tr avaux publics. 

La Commission s'est r éunie le 30 avril 1929 pou r exam iner les 
résultats de l 'enquête publique et elle a adopté différentes addi
tions et modifications au projet. Le rappor t ainsi amendé a été 
soumis une dernière fois à la Commission et , comme conséquence 
des obser vations faites par certains membres de celle-ci, quelques 
retouches ont encore été appor tées au texte, qui s'est t rouvé ainsi 
définitivement adopté. 

En plus des corrections de détail, les modifications essentielle!.! 
il. la première édition out porté sur les articles 2, 6, 19 et 32. Fu 
art icle l 5bis, r ela t if aux colonnes, et t rois annexes nouvelles ont 
été int roduits dans le texte pr imitif; l' article 17 a été supprimé. 

On t rouvera sans doute que ces n ouvelles prescr iptions marquen t 
un progrès sensible sur celles de 1923. Elles ne satisfont cependant 
pas encore ent ièrement la Commission. Celle-ci , dont l ' activité sera 
désormais permanente, va aborder maintenant l'étude de ques
t ions part iculièœment complexes, en vue d 'une n ouvelle revision 
des " I nstruct,ions ,, qui serait en t reprise dans deux ou t rois ans. 

~e Rapport n° 15-1929 peut être obtenu, franco de port en 
Belgique, au prix de 6 francs l ' exemplaire en s'adressan t à l'A sso
ciation Belge de Standardisation , rue Ducale, ~3 , à Brux.elles. 

Pom· l 'étranger , ajouter fr. 0.70 par exemplaire. 
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Le paiement est à faire an momen t de la com mrmd e, au crédit 
du compte postal n° 218.55 de M. Gust ave-L . G ÉRARD, à Bruxelles. 
Afin d'éviter tout r etard dans l 'expédition , les souscripteurs sont 
priés d 'indiquer leur adresse complète sur l~ talon du bullet in de 
versement ou du mandat de virement . 

Texte et notes explicatives des 
« Instr uctions relatives aux ouvrages en béton armé '.>'. 

L' Associat ion Belge de St andardisation vient de faire paraître 
une nouvele édit ion de la Publicat ion n° 9 : l nstructions relatives 
a 11 ,r 01wrages en béton armé. Texte et notes explicatives. 

N ous avons annoncé ci-avant la publ ication d ' une texte revise 
des I nstructions. Ce tex te forme l' obj et du fascictùe n° 15 (2° édi
t ion) des publications officielles de l ' A. B . S. et y est présenté sous 
forme d ' un cahier des charges. Comme t el il se compose de l'énu
mération en quelques articles des différen tes conditions· qui doivent 
êt re obser vées tan t dans le calcul que dans l 'exécut ion et l 'épreuve 

des ouvrages en béton armé ; par contre, i l ne contien t pas la jus
t ificat ion de ces d ifférentes stipulations. 

Jugeant qu' une règle ne peut êt re parfai tement claire que pour 
celui qui en connaît la justification, l' A. B. S. avai t cru u t ile, après 
la parut ion deB la première édi t ion du Ravport 11° 15, en 1923, 
de rédiger, pour chaque art icle, une note résuman t les r aisons qui 
avaien t dicté son adoption. 

L ' accueil réservé à cet te première édition de la l'ublicatio11 n° 9 
a montré l' u t ili té de publier, en même t emps que le tex te revisé 
des I nstr uctions une nouvelle édi t ion des N otes e.1·11licatives. 

l\I. G. M AGNE L , professeur à l 'U.niversité de Gand et secrétaire
rapport'eur de la Comm ission t echnique a bien voulu se charger, 
cet te fois encore, du travail délicat de la rédaction des nouvelles 
notes explicat ives. 

L a P 1iblication n° !J, brochu re de 60 pages au format A 5 (148 
snr 210) reproduit le texte complet de ces commentaires accompa
gné du rappel des art'icles mêmes des lnstruct ions. 
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Elle peut être obtenue, franco de por t en Belgique, au prix de 
10 francs l'exemplafre, en s'adressant à l' Association Belge de 
Standardisation, 33, rue Ducale, Bruxelles. 

Pour l 'étranger , ajouter fr. 0, 70 par exemplaire. 

Le paiement est à faire au moment de la commande au crédit 
du compt e postal n° 218,55 du Secrétaire général, M . Gustave L. 
~érard, à Bruxelles. - A fin d 'éviter tout ret ard dans l'expédi
tion, les souscripteurs sont priés d'indiquer leur adresse complèt e 
sur le talon du bulletin de versement ou du mandat de virement. 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE, 
DU TRA V AIL ET DE LA PR ltVOYANCE SOCIALE 

ADMINISTRATION DES MINES 

STATISTIQUE 
DES 

Industries extractives et métallurgiques 
ET DES 

APPAREIL S A VAPEUR 

ANNÉE 1928 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous adresser le rapport contenant, 
pour l'année 1928, les renseignements statistiques ras
semblés par la Direction génér ale des Mines. 

Ce rappor t comprend d'abord deux chapitres consa
crés, l' un aux industries extractives auxquelles sont 
rattachées les fabrications du coke et des agglomérés, 
l 'autre aux industr ies métallurgiques. 

Les accidents survenus au cours de l' année dans ces 
diverses industries font l'objet d'un troisième chapitre. 

Enfin, le rapport se termine par un r elevé des appa
reils à vapeur existant dans le r oyaume. 

Les principaux r ésultats statistiques sont disposés en 
quinze tableaux hors-texte à la fin du rappor t . 

Les tableaux I , II et III relatifs à l'exploitation des 
mines de houille sont dressés en grande par tie à l'aide 
des déclarations que les concessionnaires de ces mines 
sont tenus de fournir en ver tu de l' article 7 de l'arrêté 
royal du 20 mars 1914., relatif aux redevances . Ces 
déclarations sont ' 'érifiées par les ingénieurs des rpines 
conformément à l'article 9 du même arrêté. 


